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I.  CONDITIONS DE VENTE DES MOTEURS, CAUTION ET TRANSPO RT 
 

� CAUTION / CONSIGNE :  
 
A la commande, nous vous demanderons : 

� un chèque de caution au nom de la facture. 
� copie de votre pièce identité recto-verso en cours de validité et au même nom que le 

chèque. 
 

Nous n’expédierons pas le moteur sans avoir reçu : 
� votre chèque de caution. 
� la copie de votre pièce identité. 
� le paiement intégral du moteur + frais de livraison par carte bleue TPE WEB par 

téléphone.  
 
Le montant du chèque de caution vous est précisé dans notre proposition par email. 
 
Nous vous laissons un délai de 3 mois pour nous mettre à disposition l’ancien moteur dans la 
même configuration que celui que nous vous avons fourni, c'est-à-dire complet. 
 
Passé le délai de 3 mois, nous mettrons à l’encaissement votre chèque de caution. 
 
Il est de votre responsabilité de nous prévenir par email pour que nous puissions venir 
récupérer l’ancien moteur. 

 
� TRANSPORT DES MOTEURS : 

 
Les anciens moteurs doivent nous être mis à disposition : 

� Dans le même état de configuration que celui que nous vous avons fourni,  
� Complets, 
� Vidangés, 
� Filmés ou sanglés sur support stable. 

 
Une fois l’ancien moteur disponible, nous vous remercions de bien vouloir nous prévenir par 
email afin que nous puissions déclencher l’enlèvement à nos frais, à l’adresse de livraison du 
moteur (aucune autre adresse ne sera prise en compte) 
 
Nous vous informons que toute reprise de moteur incomplet entraîne l’encaissement du 
chèque de caution. 
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Nous vous informons que les pièces afférentes au moteur qui seraient manquantes lors de 
l’enlèvement de l’ancien moteur doivent nous être retournées à vos frais. 
 
La caution vous sera restituée uniquement à réception de l’ancien moteur complet. 
 
Tout ancien moteur non restitué dans un délai de 6 mois à dater de la facturation ne pourra 
être repris et la caution sera intégralement perdue. 
 
 

II.  PRECONISATION MONTAGE MOTEUR OCCASION  
 
Le moteur d’occasion que vous venez d’acquérir a eu un temps de stockage de plusieurs mois. 
 
Nous vous préconisons des manœuvres de précaution à prendre afin que vous obteniez le 
meilleur résultat : 
 

1. Changer courroie de distribution (si courroie) 
2. Bougie (essence) neuf 
3. Cartouche huile (gasoil diesel) AIR 
4. Le moteur a été vidangé 
5. Liquide de refroidissement 
6. Faire les niveaux huile eau 
7. Mise en route : laisser le moteur chauffer 
8. Bien purger le circuit d’eau 

 
Pour des raisons de stockage de plusieurs mois, nous vous conseillons d’utiliser le moteur 
pendant une semaine à 3000 T afin que tous les éléments mobiles travaillent (température, 
dilatation). 
 
La première semaine, vérifiez tous les jours les niveaux moteur eau et huile. 
 
A la fin des 7 jours, lorsque le moteur est en température de 80°, vous pouvez l’utiliser au 
régime maximum autorisé par le constructeur, afin de voir s’il donne toute sa puissance. 
 
 
 Jean-Marie & Fabian PUGGIONI 


